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La cellule de communication
de la police de Tipasa a rendu
public  un communiqué, faisant
état d’une affaire de contrefa-
çon et de falsification qui a eu
lieu à la fin du mois de mai
2009. Des informations  parve-
nues à la police de Fouka fai-
saient état la délivrance de cer-
tificats de scolarité, d’attesta-
tions provisoires de succès de
cycle universitaire, de cartes
nationales d’identité, des per-
mis de conduire et autres docu-
ments officiels, au niveau d’un
magasin faisant office de librai-
rie, dans la ville de  Fouka.
Bref ! une véritable administra-
tion parallèle que dirigeait un

simple libraire de circonstance.
Une surveillance du magasin en
question avait permis d’identi-
fier des «clients» suspects et
des repris de justice qui
«venaient pour confectionner
des permis de conduire et des
certificats de scolarité, qui ont
été numérisés ailleurs», selon
les déclarations de Y..I , fils du
propriétaire de la librairie.

Y. A., le propriétaire  de la
librairie, convoqué, a déclaré à
la police qu’il est le principal
auteur de la contrefaçon et de la
falsification des documents
découverts dans le magasin et
lava son fils de tout soupçon et
de tout crime.

Le dénommé Y. A. a déclaré,
en outre, qu’il  utilisait les ser-
vices d’un laboratoire d’informa-
tique situé à Koléa, dans l’ag-
glomération urbaine de
Kerkouba, pour scanner les
empreintes digitales et les
signatures officielles exigées
par sa «clientèle».

Un autre informaticien exer-
çant et résidant à Bou Ismaïl, le
dénommé S. F., âgé de 42 ans,
était chargé, quant à lui, de la
falsification et de la contrefaçon
de documents à l’aide d’un véri-
table laboratoire informatique,
doté de deux photocopieuses
couleur professionnelles. Il a pu
être identifié et soumis à une
véritable surveillance rappro-
chée.

Lors de la perquisition du
laboratoire en question, il fut
retrouvé dans la carte mémoire
des photocopieuses et de l’ordi-

nateur des imprimés vierges,
signés, avec cachet et prêts à
l’emploi. 

Tous les imprimés usuels
étaient contrefaits. On pouvait
fabriquer à volonté des cartes
grises, des permis, des attesta-
tions de travail, des diplômes,
des certificats de scolarité ainsi
que des attestations provisoires
de succès au cycle universitai-
re.

Des cachets officiels étaient
également fabriqués à volonté.
Des caractères d’impression
plastique furent découverts
dans l’arsenal de ce parfait
contrefacteur.

Les représentants de l’uni-
versité de formation continue,
de certains lycées et collèges,
ainsi que des représentants de
l’état civil, furent invités à
coopérer pour confirmer qu’il
s’agissait de faux documents.

Le réseau des utilisateurs
des services  de ces faussaires
s’est étendu par la grâce d’un
avis d’appel d’offres, lancé par
le cerveau de la bande, le
dénommé Y. A., qui proposait la
confection de dossiers d’emploi,
de formation ou de constitution
de dossiers de demande de cré-
dit, sans disposer de docu-
ments officiels. 

L’appel sur la toile proposait
la remise immédiate d’un dos-
sier administratif en contrepartie
une modique somme. L’offre fut,
en effet, alléchante pour les mil-
liers de jeunes en attente d’un
emploi.

Les trois principaux faus-
saires et contrefacteurs furent
placés sous mandat de dépôt à
la prison de Koléa, tandis que
plus de dix autres complices
sont sous contrôle judiciaire.

Larbi Houari

KOLÉA-BOU ISMAÏL-FOUKA

Saisie de documents scolaires, universitaires,
officiels et professionnels contrefaits
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Un vaste réseau de contrefaçon et de falsification de
documents officiels, scolaires, universitaires et profes-
sionnels, vient d’être démantelé par les policiers des
renseignements généraux de la daïra de Fouka dans la
wilaya de Tipasa.

Selon une source policière
autorisée, l’affaire remonte au
30 mai dernier, lorsque, aux
environs de 17 h, les services
de Sûreté ont mené une opé-
ration coup-de-poing dans dif-
férents quartiers pour traquer
les nids de la délinquance.

C’est dans la cité Essalam qu’un
individu suspect a attiré l’attention

des policiers qui l’ont interpellé.
Après la vérification de son identité,
l’individu, âgé de 28 ans, a été sou-
mis à la fouille réglementaire.
Toujours selon la source policière,
celui-ci était en possession de 16
comprimés de Kietyl et de 18 com-
primés de Parkaidyl, 2 psychotropes
jugés hallucinogènes. Conduit au
siège de la Sûreté de daïra de
Khemis Miliana, les policiers met-

tent au jour par-devers l’individu une
carte de handicapé mental à 100%
et une somme d’argent de diffé-
rentes coupures ainsi qu’une arme
blanche prohibée. 

Déféré devant le parquet, le pro-
cureur de la République a ordonné
le transfert de l’individu à un service
médical spécialisé du CHU Frantz-
Fanon de Blida.

Karim O.

KHEMIS MILIANA

Arrestation d’un détenteur d’une carte de handicapé
mental à 100% en possession d’hallucinogènes

TIZI-OUZOU

Fermeture provisoire 
du marché de Taboukert

Le marché de Taboukert, sis à une quinzaine de kilomètres
de Tizi-Ouzou et qui est un rendez-vous et une place commer-
ciale d’importance régionale, sera fermé incessamment. 

L’arrêté de fermeture a été pris par l’APC de Tizi-Rached, ter-
ritorialement compétente. Tout en se désolant du tarissement
d’une manne fiscale importante préjudiciable pour la trésorerie
de l’APC, celle-ci motive sa décision par la nécessité de mettre
fin à des conditions d’adjudication   non avantageuses et non
conformes aux intérêts de la collectivité. 

«La négociation du contrat de  location doit refléter un parte-
nariat gagnant-gagnant et non un marché de dupes au profit de
personnes attirées par l’appât du gain facile», lit-on dans un
communiqué de presse de l’APC qui précise : «Nous avons été
contraints de prononcer un arrêté de fermeture (de ce marché)
plutôt que de prêter le flanc à des manœuvres mercantilistes
visant à imposer une OPA au plus bas prix.»

Le communiqué précise, en outre, que le contrat d’exploita-
tion avec l’ancien adjudicataire a été résilié pour non-respect du
cahier des charges et que tous les appels d’offres lancés jusqu’à
présent sont déclarés infructueux, les prix des soumissions
étant dérisoires. 

Par ailleurs, et en raison de son importance économique,
l’APC envisage de lancer des travaux d’aménagement sur le
site du marché afin de le valoriser et le rendre plus fonctionnel,
et ce, dans la perspective de l’ouverture de nouvelles soumis-
sions.  

S. A. M.

De source policière, on indique que dans la nuit
de vendredi à samedi, vers 22 h 30,  un professeur
qui se dirigeait vers  la mosquée du VSA (ex-
Village socialiste agricole) pour y accomplir la priè-
re d’eI îcha, a été pris à partie par un individu hys-
térique en proférant des chapelets d’insultes. 

Quand le paisible citoyen demanda le pourquoi
de ces insultes, l’individu sortit une arme blanche
et lui lança des menaces de mort. Le professeur,
sentant la menace sérieuse, prit la fuite mais son

agresseur le suivit jusqu'à la porte de son domicile,
tout en continuant à débiter ses injures et
menaces.

Après une plainte déposée à la Sûreté de daïra
d’El Attaf, une enquête a été ouverte et le forcené
ne tarda pas à être interpellé et arrêté.

Entendu par le procureur de la République, il a
été placé sous mandat de dépôt pour insultes et
menaces de mort.

K. O.

POUR INSULTES ET MENACES DE MORT

Un «hystérique» interpellé à El Attaf
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CHERCHE
Métreur vérificateur et un
ingénieur d’Etat en génie
civil.
Coffreurs, ferrailleurs, des
manœuvres, Alger-Tipaza.

PENSÉE
Cela fait quinze

ans que nous a quittés
pour un monde
meilleur et éternel
notre cher et regretté
époux, père, grand-
père et oncle,

MAHDJAT Moussa
En ce pénible souvenir, ta famille,

tes enfants, tes petits-enfants et ton
neveu demandent à tous ceux qui t’ont
connu et aimé d’avoir une pieuse pen-
sée en ta mémoire. Repose en paix, toi
qui étais un modèle de bonté, de géné-
rosité, d’humilité, de tolérance et sur-
tout pour ton «autorité» tu resteras
toujours vivant dans nos cœurs. 

«A Dieu nous appartenons et 
à Lui nous retournons.»

133883/B1

REMERCIEMENTSPENSÉE
Cela fait 2 ans, le
06/06/2011, que
le destin nous a
séparés de toi

MOULA
BOUKHALFA

à l’âge de 72 ans,
laissant un vide
immense dans nos
vies et nos cœurs.
Nous nous rappelons chaque jour ta
gentillesse, ta générosité et ta digni-
té.
En ce triste et douloureux souvenir,
ta femme, tes enfants et tes petits-
enfants demandent à tous ceux qui
t’ont connu et aimé d’avoir une pieu-
se pensée en ta mémoire.

Repose en paix.
R133883/B1AZ/B1

La famille MAHDJAT, parents
et alliées, profondément tou-
chés par les marques de sym-
pathie qui leur ont été témoi-
gnées suite au décès de leur
cher et regretté 

MAHDJAT
Abderrahmane 

remercient vivement toutes
les personnes qui ont compa-
ti, de près ou de loin, à leur
douleur par leur présence ou
leurs messages et leur
demandent d’avoir une pieuse
pensée en sa mémoire.

Repose en paix.


